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DIPLOME INTERUNIVERSITAIRE  

SANTE ENVIRONNEMENTALE 
 

 
 
UFR de rattachement : Institut de Santé Publique, d’Epidémiologie et de Développement 
(I.S.P.E.D). 
 

 
Universités concernées : 
Université de Bordeaux (I.S.P.E.D.) et Université de Poitiers. 
 
 
1/ Objectifs de la formation : 
 
Apporter aux étudiants les connaissances nécessaires pour appréhender aux mieux la problématique de 
la santé environnementale. 
 
 
2/ Responsables : 
 
Responsable principal  
Université de Bordeaux : 

Professeur Isabelle BALDI 

ISPED-EPICENE  
Centre INSERM U1219 
146, rue Léo Saignat  
33076 BORDEAUX Cedex 

 
Téléphone : 05 57 57 95 31 
E-mail : isabelle.baldi@u-bordeaux.fr 

Co-responsable 
Université de Bordeaux : 

Docteur Fleur DELVA 

Centre ARTEMIS 
Service de Médecine du Travail 
Et de Pathologies Professionnelles 
CHU de Bordeaux - Place Amélie Raba-Léon 
33076 BORDEAUX CEDEX 

Téléphone : 05 57 82 16 84 
E-mails : fleur.delva@chu-bordeaux.fr 

  
3/ Organisation générale de la formation : 
 
 3-1 Capacité d’accueil : 

La capacité d’accueil est de 5 étudiants au minimum et 15 au maximum pour chaque 
université. 

 
3-2 Durée de la formation : 
La formation dure un an et a lieu tous les ans. 
 
3-3 Enseignement théorique : 
L’enseignement se fait en présentiel et à distance. 
 

    

Collège Sciences de la santé  

Scolarité D.U. Santé 
Case 148 
146, rue Léo Saignat      
CS 61292 
33076 BORDEAUX Cedex  
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Le volume horaire global de la formation est de 34 heures en présentiel et 59 heures 
d’enseignement à distance (32 heures de cours en distanciel + 27 heures en e-learning (mooc 
12 heures + 15 heures de travail personnel)). 
L’enseignement est mixte avec des modules obligatoires en présentiel et en visioconférence de 
durées variables : 
- 4 modules en présentiel à l’université de Bordeaux ou à l’université de Poitiers 
- 5 modules en visioconférence 
- suivi du Mooc santé environnementale 
 
3-4 Stage : 
Ce diplôme n’est pas ouvert aux stages. 

 
 
4/ Conditions d’inscription :  
 
Titres requis ou niveau : 
Les professionnels de santé diplômés et étudiants de 3ième cycle de Médecine et Pharmacie, les 
titulaires d’un Master 2 (après étude des dossiers). 
 
Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de 
motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 
 
 
5/ Coût de la formation : 

En formation initiale :    700€ /an 

En formation continue :     

- Reprise d’études non financées : 1350€ /an 

- Reprise d’études financées : 2250€ /an 

Auxquels s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 
 
 
6/ Contrôle des connaissances et conditions de validation : 

 6-1 Nombre de session : 
Il est organisé 2 sessions d’examens (1 session d’examen et 1 session de rattrapage en cas 
d’échec). 

 
. 6-2 Nature des épreuves : 

La présence en cours est obligatoire. 
L’examen consiste en une épreuve en distanciel (validation du mooc Santé environnementale 
(équivalent à 80 % de bonnes réponses)) et une épreuve orale (soutenance de mémoire). 
 
6-3 Validation : 
Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir la moyenne générale. 
Pour être déclaré admis en session 1, le candidat doit obtenir la moyenne générale (mooc coef 
1 + note rapport et oral coef 2). 
Pour être déclaré admis en session 2, le candidat doit obtenir la moyenne générale à l’oral de 
la session de rattrapage. 

 
 6-4 Dispositions prévues en cas d’échec : 
 Le redoublement est autorisé. 
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7/ Délivrance du diplôme : 
 
Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- Par voie postale après une demande écrite 
- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité 

 
 
 
 
 
 

Création : Conseil de l’I.S.P.E.D. du 19/06/2018 
      Conseil du Collège Sciences de la santé du 11/07/2018 
 

Modifications : Conseil de l’I.S.P.E.D. du 18/06/2019 
   Conseil du Collège Sciences de la santé du 28/06/2019 
   

Modifications : Conseil I.S.P.E.D. du 23/03/2023 
   Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/03/2023 

    (Version 3) 
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ANNEXE :  

PROGRAMME du D.I.U. Santé Environnementale 
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